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Erwägungen

E. 23
avril 2024 ; Qu’au vu de l’annulation de la décision, le recours devient sans objet et il
convient de rayer la cause du rôle ; Vu l'art. 133 al. 3 et 4 let. a de la loi sur l’organisation
judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05). ***
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